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Cacades
en cascade
Non, les responsables de la télévision romande
n'ont aucune raison d'être satisfaits de l'émission
«Le Défi». Ce que nous disions il y a bientôt une
année (DP 762 «Noir et blanc») s'est confirmé:
«Le Défi» est une mauvaise émission. Contrairement

à ce qu'ambitionnent ses réalisateurs, elle
n 'apporte guère de lumière sur les idées de la
personnalité «défiée»; on a beaucoup plus appris sur
la xénophobie et ses motifs en écoutant quelques
électeurs vigilants interrogés par « Tell Quel» qu'en
suivant la plaidoirie du leader du Front national.
Le choix d'un avocat pour mener l'accusation est
erroné — sur ce terrain les spécialistes du barreau
ne sont pas à Taise — et apparaît comme une
démission des journalistes de la TV face à leur
responsabilité propre. Le débat tourne rapidement au
lavage de linge sale pour le seul plaisir des voyeurs.
Pas étonnant dans ces conditions que les réalisateurs

soient contraints à la troisième édition déjà
d'aller chercher un candidat tête à claques à

l'étranger.
Qu'il faille trouver des formes et un ton nouveaux
aux émissions politiques, c'est incontestable. Mais
entre l'ennui soporifique et les jeux du cirque, ily a

une marge suffisante pour rendre attrayante
l'information.
Cela dit, rien ne justifie l'attitude timorée du Conseil

d'Etat genevois face au «Défi» du 8 janvier,
dictée par le seul souci d'éviter les ennuis; on attendait

mieux d'un gouvernement rajeuni et qu'on dit
dynamique.
La référence à novembre 1932 est hors de propos;
le contexte politique genevois actuel ne rappelle en
rien les tensions exacerbées de cette époque.
Suffira-t-U à l'avenir que quelques organisations
menacent de manifester pour que soient restreintes
les libertés publiques?

Deplorable également le recours à l'arrête du Conseil

fédéral de 1948 sur les discours politiques
d'étrangers. Tout d'abord ce texte ne s'applique
manifestement pas aux émissions de radio et de

télévision, ce que le Ministère public fédéral a
confirmé. Mais il y a plus grave: cet arrêté, la doctrine
est unanime, est inconstitutionnel. Certes la
Constitution reconnaît au ConseUfédéral un pouvoir de
police lui permettant de prendre des mesures de
maintien de Tordre de cas en cas; mais pas une
compétence pour limiter de manière durable les

libertés publiques en période normale; ça, c'est
l'affaire du Parlement. Dès lors on peut s'étonner
qu'un fin juriste comme Bernard Ziegler fasse
appel sans sourciller à un instrument aussi douteux
qui ne fait pas honneur à ce fameux Etat de droit
auquel on aime tant se référer. D'autant plus que
lorsqu'il fut utilisé il y a une quinzaine d'années

pour interdire de parole Dolores Ibarruri et
Santiago Carillo, les chefs du PC espagnol clandestin,
la gauche genevoise unanime avait protesté.

Que cette gauche et d'autres milieux manifestent
leur désapprobation.à l'égard d'une idéologie qui
véhicule la haine raciale est parfaitement légitime.
La liberté d'expression est indivisible; exprimer
son désaccord ne constitue en rien une limitation
de la liberté d'information. On peut néanmoins
regretter que le mouvement antixénophobe genevois

n'ait pas clairement annoncé son intention de
limiter son action à la désapprobation; les
pressions exercées sur la TV, l'objectif à peine voilé
d'empêcher la venue de l'invité disqualifient ceux
qui se veulent les champions des libertés et légitiment

les milieux conservateurs qui n'ont cesse de
rétrécir l'autonomie des médias. Le coup a déjà
marché il y a quelques mois lorsque Vigilance s'est
vu interdire un meeting. Nous persistons à croire
que ce n 'est pas la manière adéquate de défendre
les libertés et de combattre les idéologies malfaisantes.

J. D.
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